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Résumé ou extrait : La Convention révolutionnaire de 1794 acclame le discours des députés Dufay et
Danton, et proclame l'abolition de la traite et de l'esclavage. Bonaparte les rétablit, jusqu'à leur abolition
définitive en 1848. Cependant les colonies françaises demeurent. Par une loi de 1956, âprement discutée à
l'Assemblée, notamment par Léopold Sédar Senghor, elles accèdent à une relative autonomie. Il faut
attendre 1999 et le discours de Christiane Taubira pour qu'une loi qualifie de crime contre l'humanité
l'esclavage et la traite autrefois pratiqués dans les colonies françaises.
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